
Ce procès-verbal n’a pas été adopté 

AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME D’UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN, ADOPTÉE LORS D’UNE 

SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 19 JUIN 2025, À 13 H, AU SIÈGE SOCIAL DE L’AUTORITÉ, 

4E ÉTAGE, SALLE DU CONSEIL, AU 1001, BOULEVARD ROBERT-BOURASSA, À MONTRÉAL 

(QUÉBEC). 

RÉSOLUTION N° 25-CA(ARTM)-60 PRÉSENTATION ET OCTROI DU CONTRAT 
D’ACQUISITION D’UNE SOLUTION DE BILLETTIQUE 
BASÉE SUR UNE GESTION CENTRALISÉE DU 
COMPTE CLIENT (ABT) 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, LE TOUT CONFORMÉMENT AUX MODALITÉS SOUMISES 

EN SÉANCE : 

1) D’AUTORISER l’adjudication d’un contrat d’acquisition d’une solution

billettique basée sur une gestion centralisée du compte client

(le « Contrat ») à la firme Masabi, d’un terme initial de dix (10) ans d’une

valeur de 125 323 131 $, et assorti de deux (2) options de renouvellement

de deux (2) années chacune d’une valeur cumulative de 58 324 923 $

incluant les frais de rapatriement lié à la fin du contrat, pour une valeur

totale de 183 648 054 $ incluant les taxes non récupérables;

2) D’AUTORISER aux fins du Contrat une dépense maximale de

125 323 131 $ pour le terme initial du Contrat (dix (10) ans), incluant les

taxes non récupérables, ventilée comme suit ;

i. Une somme estimée de 96 470 589 $ à intégrer aux budgets

d’exploitation de l’Autorité régionale de transport métropolitain

pour les années 2026 à 2035.

ii. Une somme estimée de 28 852 542 $ à intégrer au Projet

numérique de mobilité (le « PNM ») à même l’enveloppe

budgétaire de 138 206 000 $ autorisée aux termes des

résolutions n° 23-CA(ARTM)-151 et n° 24-CA(ARTM)-130;

3) D’AUTORISER l’utilisation d’un montant de 8 935 905 $ à même la

contingence incluse au budget du Projet Numérique de Mobilité

(18 536 000 $), telle que présentée au Plan d’affaires du PNM (résolution

n° 24-CA(ARTM)-130).

Je certifie que ce qui précède est une copie conforme d’une 
résolution adoptée dans le cadre d’une séance régulière du 
conseil d’administration de l’Autorité régionale de transport 
métropolitain tenue le 19 juin 2025 et que ladite résolution n’a 
pas été modifiée et est toujours en vigueur. 
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Le 28 juillet 2025 
 
 

 
____________________________ 

Me Robert Guertin 
Secrétaire, conseil d’administration  




